
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1843
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Fonctionnement
Question écrite n° 1843

Texte de la question

M Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports sur la situation des organisations d'oeuvres laiques associees a l'ecole publique. Il serait
en effet necessaire, afin qu'elles puissent s'adjoindre le concours de membres de l'education nationale, dont
l'experience et la formation leur seraient profitables, que l'on retablisse la mise a disposition de personnel a leur
benefice. En consequence, il lui demande si des mesures allant dans ce sens seraient susceptibles d'etre
prises.

Texte de la réponse

Reponse. - Il a ete prevu, dans le projet de budget 1989 du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, la creation de 250 emplois d'instituteurs destines a effectuer de nouvelles mises a disposition aupres
des organismes complementaires de l'enseignement public. Cette mesure aura une double incidence financiere
: d'une part, le montant global de la subvention compensatrice qui sera versee en 1989 aux associations, pour
leur permettre de prendre en charge les personnels qu'elles continueront d'accueillir en detachement, sera
naturellement diminue par rapport a celui de la subvention 1988 ; ce, a concurrence du cout moyen budgetaire
pour 1989 de 250 emplois d'instituteurs, soit 44 millions de francs (charges sociales comprises) ; d'autre part, la
subvention compensatrice pour 1989, ainsi diminuee, fera neanmoins l'objet d'un abondement d'un montant
global de 16,5 millions de francs, pour tenir compte notamment de l'evolution des remunerations en 1989 et
permettre ainsi aux associations de continuer sans difficulte a couvrir les frais de remuneration et de charges
sociales des personnels maintenus aupres d'elles en detachement. Le ministere de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports envisage, bien entendu, pour preparer la mise en oeuvre de cette mesure qui constitue
pour 1989 un effort important en direction des organismes periscolaires, de consulter les associations
interessees et d'arreter, en concertation avec elles, la repartition des 250 emplois de mises a disposition et le
montant de la subvention compensatrice qui reviendra a chacune d'elles en 1989.
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